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Société Civile Professionnelle 

Suzy BERTHERAT ð Guy BERTHERAT 

43, avenue Julien ð 63000 CLERMONT-FERRAND 

Huissiers de Justice Associes 

Tel. 04.73.93.30.82 ð Fax. 04.73.35.44.31 

  

RR  EE  GG  LL  EE  MM  EE  NN  TT  JJEEUU--CCOONNCCOOUURRSS  SSAANNSS  OOBBLLIIGGAATTIIOONN  DDõõAACCHHAATT  

 

 
 GAGNE  DES  PACK  +  AVEC  

TOUDOU ET LA PLANTE MAGIQUE  

 

 
Article 1 : ORGANISATION 

 
 
La SAS PRIZEE.COM , ci -dessous  dénommée «  société organisatrice  », située 22 allée 

Alan Turing ï 63000 CLERMONT -FERRAND, immatriculée  au RCS de Clermont Ferrand  :  

432 535 581 00099 , représent ée par  Monsieur Tristan COLOMBET  ï PDG, organise un 

jeu gratuit sans obligation dôachat ç Gagne des pack + avec Toudou et la plante 

magique  » du 16 juin au 29 juin 2008.  

 

 

La participation ¨ ce jeu implique lôacceptation pleine et enti¯re du pr®sent r¯glement par 

les participants et son application part la société organisatrice.  

 

 
Article 2 : PARTICIPATION 

 
 

La participation à ce jeu est ouverte à toute personne physique majeure , ou toute 

personne physique mineure représentée par son représentant légal, in scrite sur le site 

www.prizee.com  ¨ lôexception des collaborateurs de la soci®t® organisatrice du jeu et des 

membres de leur famille, de même que les personnes ayant collaboré, à un titre 

quelconque, ¨ lôorganisation des jeux propos®s par Prizee.com . 

 

 
Article 3 : DUREE ET PRINCIPE 

 
 

Ce jeu es t organisé du lundi 16 au dimanche 29 juin 2008.  

 

Pour jouer, les participants ont le choix entre deux voies de participation.  

 

1-  Se rendre dans un magasin Fnac de leur région, acheter le livre «  Toudou et la plant e  

magique  è et envoyer la preuve dôachat. (Joindre ®galement les nom, pr®nom, pseudo 

utilisé sur le site, adresse, numéro de téléphone, adresse e -mail).  

 

2-  Envoyer ses coordonnées sur papier libre. (Joindre les nom, prénom, pseudo utilisé 

sur le site, a dresse, numéro de téléphone, adresse e -mail)  

 

La participation sur papier libre est limitée à une participation par foyer (même nom et 

même coordonnées postales)  

 

Les bulletins de participation doivent °tre envoy®s ¨ lôadresse suivante :  

PRIZEE.COM  

Service  editions -  22 allée Alan Turing ï 63 0000 CLERMONT FERRAND  
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Les bulletins de participation ne seront pas pris en compte sôils sont modifié s, déchirés, 

raturés, illisibles, incomplets, contrefaits  ou alt®r®s de quelque fa­ons que ce soit ou sôils 

ont ét é obtenus autrement que conformément au présent règlement. Toute tentative de 

fraude de la part dôun participant entra´ne la nullit® de son bulletin de participation. 

 

 
Article 4 : DESIGNATION DES GAGNANTS  

 

Un tirage au sort sera effectué le 7 juillet 200 8 par lôorganisateur du jeu. 

 

2 14 gagnants seront tirés au sort . Dans le cas où un bulletin de participation serait 

considéré comme nul, il sera immédiatement procédé à un autre tirage au sort et ainsi de 

suite jusqu'à la désignation du bulletin de partici pation gagnant.  

 

Les gagnants seront informés par téléphone  ou par e -mail.  

 

 
Article 5 : DOTATION 

 
 

1000 «  Pack +  » sont mis en jeu.  

La répartition est la suivante  :  

 

Du 1 er  au 4 ème  : 1 lot de 25 «  Pack +  è dôune valeur commerciale de 50 ú (25 x 2ú) 

Du 5 ème  au 34 ème  :1 lot de 10 «  Pack +  è dôune valeur commerciale de 20 ú (10 x 2 ú) 

Du 35 ème  au 114 ème  : 1 lot de 5 «  Pack +  è dôune valeur commerciale de 10 ú (5 x 2ú) 

Du 115 ème  au 214 ème  :1 lot de 2 «  Pack +  è dôune valeur commerciale de 4 ú (2 x 2 ú) 

 

Les « Pack + » seront crédités directement sur les comptes des joueurs préalablement avertis par 
mail (message électronique). 
 

Le prix sera accepté tel qu'il est annoncé. Aucun changement , pour quelque raison que 

ce soit, ne pourra être demandé par le gagnant.  

 

 
Article 6 : DEPOT ð CONSULTATION - REMBOURSEMENT 

 
 
Le présent règlement complet est déposé chez Maître  Guy BERTHERAT  ï SCP 

BERTHERAT -  43 av Julien  -  63000 CLERMONT -FERRAND. 

 

Il p eut être obtenu gratuitement auprès de PRIZEE.COM  -  Service éditions -  22 allée 

Alan Turing ï 63 0000 CLERMONT FERRAND  sur simple demande.  

 

Les frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande de règlement seront  

remboursés, par chèque , au tarif  lent en vigueur sur simple demande écrite  (0,50 úuros) 

sur papier libre envoyé à l'adresse du jeu avant le 29  JUIN 2008 .  

 

Pour  obtenir ces remboursements, le participant devra adresser ¨ lôadresse du jeu  -  Ses 

coordonnées complètes (nom, prénom, adresse,  code postal, ville)  

 

Aucune demande de remboursement de timbre ne pourra être honorée si les  conditions 

indiquées ci -dessus ne sont pas remplies.   

Aucune demande de remboursement de timbre ne pourra être effectuée par  téléphone.   

Les demandes de rembourse ment de timbre seront honorées dans un délai de  4 

semaines à partir de la réception de la demande écrite.   

 

Le remboursement des frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande  de 

règlement est limité à un seul par foyer (même nom, même adresse ).  
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Article 7 : MODIFICATION DU JEU 

 
 

La société organisatrice se réserve le droit, pour quelque raison que ce soit, de modifier,  

remplacer, prolonger, écourter, suspendre ou annuler ce jeu sans préavis, sans  que sa 

responsabilité soit engagée de ce fai t. Il est précisé que dans une telle hypothèse la  

dotation et sa valeur pourront être ramenées au prorata de la nouvelle durée du jeu. 

Aucun  dédommagement ne pourra être demandé par les candidats.   

 

 
Article 8 : LIMITE DE RESPONSABLILITE 

 
 

L'organisateur du jeu ne saurait être tenu pour responsable de tous faits qui ne lui 

seraient pas imputables, notamment un éventuel retard dans la livraison du lot, ou en 

cas de force majeure susceptible de perturber, modifier ou annuler le jeu.  

 

 
Article 9 : EXPLOITATION DE LõIMAGE DES GAGNANTS ð PROTECTION DES DONNEES 

 
 

Le gagnant autorise express®ment et gracieusement lôutilisation et la diffusion de ses 

nom et adresse postale sur le site www.prizee.com , et/ou tout autre support de la 

société , ainsi  quô¨ lôoccasion de toute campagne publicitaire ou promotionnelle liée au 

présent jeu.   

 

Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78 -17 du 6 janvier 1978, tout 

participant  dispose dôun droit dôacc¯s et de rectification de donn®es nominatives le 

concernant, et peut  sôopposer au traitement informatique de ces informations en écrivant 

¨ lôadresse du siège social de la société organisatrice.  

 

 
Article 10 : ACCEPTATION  - RECLAMATIONS 

 
 

Le simple fait de participer ¨ ce jeu entra´ne lôacceptation pure et simple du 

présent  règlement  et de lôarbitrage des soci®t®s organisatrices pour les cas pr®vus et 

non prévus.  En cas de réclamations, pour quelque raison que ce soit, les demandes 

devront être  transmises à la SAS PRIZEE.COM dans un délai de 3 (trois) mois à compter 

de la fi n du  pr®sent jeu ¨ lôadresse suivante : 22 allée Alan Turing ï 63000 CLERMONT -

FERRAND. Cette lettre devra indiquer la date précise de participation au jeu, les 

coordonnées complètes du joueur et le motif exact de la contestation.  

 

Aucun autre mode de contestation ou de réclamation ne pourra être pris en compte.  

Les parties s'efforceront de résoudre à l'amiable tout litige  qui surviendrait à l'occasion de 

l'exécution du présent  Règlement.   En cas de désaccord définitif, les tribunau x de 

Clermont -Ferrand  seront  seuls compétents.  

 
CLERMONT-FERRAND, le douze juin deux mil huit à quatorze heures. 


